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L'an deux Mil vingt-cinq, le 31 mars, le Conseil municipal de

la Commune de CHARTRES-DE-BRETAGNE s'est réuni en salle du

Conseil municipat à La mairie de Chartres-de-Bretagne, sous la

Présidence de Monsieur Philippe BONNIN, Maire, après avoir été

convoqué te 13 mars 2025 conformément à l'ArticLe L.2121-10 du Code

Général des Collectivités Territoriales.

PRESENT(E)(S) :
M. BONNIN, M. GEFFROY, Mme POULAIN, M. LOUIS, Mme LOUIS, M.
BABOUR, M. DANGE, Mme BOUCHERON, M. MUTSHE, M. GIRAUD, Mme
BLANCHET, Mme BONNET, M. GAUTIER, Mme BENTZ, MmeVANNIER, Mme
GLAZIOU, M. BOSSARD, Mme HANANE

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S) AVEC POUVOIRS :
Mme KOUBA donne pouvoir à Mme BONNET

ABSENT(E)(S) EXCUSE(E)(S):
M. LE BORGNE, Mme JOALLAND, Mme BOSSARD

ABSENT(E)(S):

SECRETAIRE DE SEANCE :
MmeGLAZIOU

du temps cTemploi d'un adjoint d'animation



DELIBERATION DU CONSEIL
MUNICIPAL

Du 31 mars 2025

?15/2025
4.1.2

Diminution du temps cTemploi d'un adjoint cTanimation

Un agent nommé sur Le grade d'adjoint d'animation à 31.5/35êmB occupe des fonctions
d'animateur des accueils périscotaires et des accueils de Loisirs.

Il a soHicité par courrier une réduction de son temps d'emploi pour des raisons personnelles.

Les membres du Conseil municipal, à l'unanimité :

Acceptent de diminuer le temps d'emploi d'un agent au grade d'adjoint

cTanimation de 31.5/35ème à 28.5/35ème au 1er avril 2025.

C.C.~ Suivent les signatures

Le Maire

Philippe BONNIN


